
COMMUNIQUE

Votation populaire fédérale du 3 mars 2024

Le Comité central de la Fédération Suisse des Retraités (CC FSR) s'est penché le 14 février
2024 sur les deux initiatives touchant l'AVS.

1. Initiative populaire du 28 mai 2021 «Mieux vivre à la retraite (initiative pour une 13e
rente AVS)» (FF 2023 781)

Le CC FSR s'est prononcé à une très large majorité en faveur de l'initiative pour une
13e rente AVS.

2. Initiative populaire du 16 juillet 2021 «Pour une prévoyance vieillesse sûre et pérenne
(initiative sur les rentes)» (FF 2023 1520)

Le CC FSR s'est majoritairement prononcé contre l'initiative sur les rentes.

La FSR regroupe une dizaine de fédérations cantonales et d'autres organisations; ce qui
représente quelque 30'000 personnes. Conformément à ses statuts, elle défend les
intérêts sociaux, culturels et économiques de ses membres et promeut une politique
sociale favorable aux personnes âgées. C'est à ce titre que le CC FSR s’est prononcé en
faveur de l’initiative pour une 13e rente et qu’il serait favorable à une élévation du seuil des
rentes AVS minimales.

Les positions de la FSR sont défendues au sein de la Fédération des Associations des
retraité·e·s et de l'entraide en Suisse (FARES), dont elle est membre, et du Conseil suisse
des aînés (CSA), au sein duquel elle est représentée.

La FSR est ouverte à toutes les sensibilités politiques et elle est attachée à l'écoute et au
respect des positions minoritaires. Elle encourage les personnes à la retraite à participer à
la votation sous revue, pour elles-mêmes; mais aussi pour les générations suivantes.

Berne, le 14 février 2024
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